
Annexe II

Tableaux de routes

Tableau I :

1 - Routes marocaines :
Points au Maroc - Kinshasa.

2 - Routes zaïroises :
Points au Zaïre - Casablanca.

Tableau II :

1 - Routes marocaines :
Points au Maroc-Dakar - Abidjan - Lagos - Douala - Libreville - Kinshasa - un ou deux points
au delà à déterminer.

2 - Routes zaïroises :
Points au Zaïre - Libreville - Douala - Lagos - Abidjan - Dakar - Casablanca - un ou deux
points au-delà à déterminer.

Note : Les entreprises désignées pourront omettre, sur chacune des routes ci-dessus, une ou
plusieurs escales intermédiaires à condition que celles-ci soient situées sur le territoire d'Etats
tiers.


